
 

Décret concernant la rémunération des prestations fournies par l’ISMAC 

 

 

Le gouvernement adopte un projet de décret instituant une rémunération pour les prestations fournies par le 

ministère de la Communication  

 

Ce projet de décret concerne les prestations fournies par le ministère en matière de formation et de recherche 

dans les domaines liés aux métiers de l'audio-visuel et du cinéma, a indiqué le ministre de la Communication, 

porte-parole du gouvernement, Mustapha Khalfi dans un communiqué lu à l'issue du conseil de gouvernement. 

 

Ainsi, l'Institut supérieur des métiers de l'audio-visuel et du cinéma sera chargé, en vertu de ce projet de décret, 

d'assurer la formation, la recherche et les services en la matière, moyennant une rémunération, sauf pour la 

formation fondamentale et la recherche scientifique et technologique, a précisé M. Khalfi. 

 

Il a ajouté que l'Institut sera également appelé à organiser des sessions de formation et de formation continue, des 

colloques et des séminaires et à élaborer des programmes de recherche scientifique et technologique, aussi bien 

pour son propre compte que dans le cadre d'études doctorales. 

 

L'Institut, poursuit-il, sera également habilité à accomplir des études ou des expertises à la demande d'un tiers, 

qu'il soit public ou privé, ou autres travaux liés à la recherche, la formation continue, l'expertise ou les études à 

titre payant. 
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